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Le Conseil fédéral aux Ministres des Affaires étrangères des Etats signataires de
la Convention de Genève1

NC  Berne, 17 février 1903

La Convention de Genève du 22 août 1864 a été un bienfait pour l’humanité 
souffrante: elle a contribué à adoucir les maux inséparables de la guerre et à 
améliorer le sort des militaires blessés et malades dans les armées en campagne. 
Aussi personne n’en conteste plus aujourd’hui l’utilité, bien qu’on en reconnaisse 
les défectuosités et la nécessité d ’y apporter les modifications suggérées par les 
expériences faites depuis 1864. En 1868 déjà, une conférence s’était réunie, à 
cet effet, à Genève et avait adopté un projet de quinze articles additionnels à la 
Convention de 1864, dont neuf avaient trait aux guerres maritimes. Ces articles, 
n’ayant pas reçu la consécration diplomatique, ne purent être érigés en loi. La 
conférence de 1874, réunie à Bruxelles dans le but de codifier les coutumes de la 
guerre, s’occupa aussi de la révision de la Convention de Genève (voir protoco
les nos VIII et IX, séances des 10 et 11 août), et une sous-commission élabora un 
projet destiné à être soumis aux gouvernements «en vue des modifications et 
améliorations qui pourraient être introduites d ’un commun accord dans la Con
vention de Genève». Enfin, la Conférence internationale de la Paix, convoquée 
à La Haye sur l’initiative généreuse de Sa Majesté l’Empereur de toutes les Rus- 
sies, réalisa un grand progrès par la convention signée le 29 juillet 1899 et con
cernant l’adaptation, à la guerre maritime, des principes de l’acte de Genève. 
Cette conférence ne put, toutefois, procéder à un remaniement de la Convention 
de Genève et se borna à émettre le vœu suivant.

«La conférence, prenant en considération les démarches préliminaires faites 
par le Gouvernement fédéral suisse pour la révision de la Convention de 
Genève, émet le vœu qu’il soit procédé à bref délai à la réunion d ’une conférence 
spéciale ayant pour objet la révision de cette convention.»

Nous estimons aujourd’hui le moment venu de donner suite à ce vœu et nous 
avons par conséquent l’honneur d ’inviter les gouvernements des Etats faisant 
partie de la Convention de Genève à se faire représenter à une conférence que 
nous proposons de réunir à Genève, le 14 septembre de l’année courante, en vue 
de la réforme en question.

Votre Excellence recevra, en même temps que la présente, quelques exem
plaires d’un énoncé succinct2 des questions à discuter par la conférence projetée. 
Par cet énoncé, nous n’entendons pas circonscrire le champ des délibérations de

1. Cette note circulaire fu t remise aux Ministres des pays suivants:
Allemagne, Autriche-Hongrie, Belgique, Bolivie, Bulgarie, Chili, Congo, Corée, Danemark, 
Espagne, France, Grande-Bretagne, Grèce, Honduras, Japon, Luxembourg, Italie, Portugal, 
Argentine, Serbie, Monténégro, Pérou, Etats-Unis, Venezuela, Siam, République Sud-Afri
caine, Uruguay, Suède et Norvège, Russie, Perse, San Salvador, Roumanie et Saint-Siège.
2. Non reproduit.
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la conférence ni restreindre le droit de chaque délégué de soumettre à celle-ci 
toute proposition qu’il estimera utile de formuler; nous avons simplement voulu 
sommairement indiquer les points qui, à notre avis, s’imposent principalement à 
l’attention de la conférence.

Vous recevrez, en outre, quelques copies d ’une note que la Légation de 
Grande-Bretagne à Berne nous avait adressée le 22 juillet 19013 et qui renferme 
des propositions se rattachant à la révision de la Convention de Genève.

Nous aimons à espérer que votre Gouvernement voudra bien accepter notre 
proposition et nous communiquer, en temps utile, les noms de ses délégués.4

3. Non reproduite, cf. E 2001 (A) 500.
4. Pour la suite de cette affaire cf. DD S vol. 5, ri’ 103.
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L e Conseil fédéral au Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy
Copie
L  Berne, 17 février 1903

C’est avec satisfaction que nous avons appris par votre note confidentielle du 
29 janvier1, adressée à notre Département des Chemins de fer et concernant la 
question du percement du Jura, que la Compagnie du Paris-Lyon-Méditerranée 
comme aussi le Gouvernement français sont d ’avis que le seul projet qui doive 
être exécuté est celui du raccourci Frasne—Vallorbe et non celui du percement 
de la Faucille.

Nous estimons qu’il convient dans ces circonstances de donner officiellement 
connaissance à Monsieur Delcassé, Ministre des Affaires étrangères, du fait que 
l’Assemblée fédérale a, en décembre dernier, accordé à la Compagnie du Jura- 
Simplon, pour le compte de celle du Paris-Lyon-Méditerranée, la concession du 
tronçon du raccourci Frasne—Vallorbe situé sur territoire suisse.2 Etant donné 
que la Compagnie du Jura-Simplon, qui a conclu avec celle du Paris-Lyon- 
Méditerranée une convention pour la construction du tronçon susmentionné, la 
transformation de la gare de Vallorbe et la pose de la double voie entre Vallorbe 
et Daillens, entre en liquidation le 1er mai prochain par suite du rachat, il serait 
désirable que la concession française fût octroyée encore avant cette date.

Les objections que vous avez fait valoir dans votre note du 4 courant au 
Département politique3 n’ont pu nous faire changer d ’avis à cet égard, car nous 
ne partageons point vos craintes. Nous vous prions en conséquence de bien vou
loir vous rendre auprès de Monsieur le Ministre Delcassé pour l’entretenir de 
l’affaire dans le sens ci-haut. C’est avec plaisir que nous recevrons communica
tion de vos rapports ultérieurs sur cette affaire.

1. Cf. E 8001 (B) 3 /4 .
2. Cf. PVCN  du 8 décembre 1902 (E  1001 (c) d 1/142, n° 28).
3. Cf. E 8001 (B) 3 /4 .
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